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    LES PRINCIPES DE LA REPUBLIQUE FRANÇAISE

LES PRINCIPES DE LA RÉPUBLIQUE

« Liberté, égalité, fraternité »
 constitue la devise de la République française.



    LES PRINCIPES DE LA REPUBLIQUE FRANÇAISE

LES PRINCIPES DE LA RÉPUBLIQUE

LIBERTÉ

« La liberté consiste à pouvoir faire tout ce qui ne nuit pas à autrui : ainsi, 
l'exercice des droits naturels de chaque homme n'a de bornes que celles qui 

assurent aux autres membres de la société la jouissance de ces mêmes droits. 
Ces bornes ne peuvent être déterminées que par la loi. »

 (art. 4 de la DDHC)

« Les hommes naissent et demeurent libres et égaux en droits »
(art. 1 de la Déclaration des Droits de l'Homme et du Citoyen de 1789).



    LES PRINCIPES DE LA REPUBLIQUE FRANÇAISE

LES PRINCIPES DE LA RÉPUBLIQUE

ÉGALITÉ

« La loi est l'expression de la volonté générale. Tous les citoyens ont droit de concourir 
personnellement, ou par leurs représentants, à sa formation. Elle doit être la même pour tous, 

soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse. Tous les citoyens étant égaux à ses yeux sont également 
admissibles à toutes dignités, places et emplois publics, selon leur capacité, et sans autre 

distinction que celle de leurs vertus et de leurs talents. »
 (art. 6 de la DDHC)
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LES PRINCIPES DE LA RÉPUBLIQUE

ÉGALITÉ

Diverses formes d'égalité :

          > l'égalité morale (dignité, le respect, la liberté)

          > l'égalité civique (devant le loi, par opposition
             aux régimes des privilèges)

          > l'égalité sociale (qui cherche à égaliser les 
             moyens ou les conditions d'existence...)
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LES PRINCIPES DE LA RÉPUBLIQUE

FRATERNITÉ

« Les hommes naissent et demeurent libres et égaux en droits. Les distinctions 
sociales ne peuvent être fondées que sur l'utilité commune. » (art. 1 de la DDHC).

« La République française a pour principe la 
Liberté, l'Égalité et la Fraternité. »

(Préambule de la Constitution de 1848)
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LES PRINCIPES DE LA RÉPUBLIQUE

FRATERNITÉ

La notion de fraternité renvoie à la solidarité et au «< vivre ensemble » Longtemps considérée
 comme une simple valeur morale contrairement aux principes de liberté et d'égalité.

Exemples prise en charge des soins 
médicaux, indemnités suite à un 
accident du travail, aides sociales.
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LES PRINCIPES DE LA RÉPUBLIQUE

LAÏCITÉ

La laïcité suppose la séparation de l'État et des organisations religieuses.

L'ordre politique est fondé sur la seule souveraineté du peuple des citoyens.

L'État ne régit pas le fonctionnement interne des organisations religieuses.
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LES PRINCIPES DE LA RÉPUBLIQUE

LAÏCITÉ

Loi de 1905 (Aristide Briand)
 « La République assure la liberté de conscience ».

➢liberté religieuse

➢liberté d'exercice du culte

➢ non-discrimination entre les religions.
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LES PRINCIPES DE LA RÉPUBLIQUE

LAÏCITÉ

« Elle garantit le libre exercice des cultes sous les seules restrictions édictées ci-après 
dans l'intérêt de l'ordre public »

« La République ne reconnaît, ne salarie ni ne subventionne aucun culte »

➢autofinancement des Églises

➢utilisation à titre gratuit pour le culte des édifices 
devenus avec la loi propriétés de l'État.

➢aucun signe religieux apposé sur les monuments 
publics (écoles, mairies...).
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LES PRINCIPES DE LA RÉPUBLIQUE

NON-DISCRIMINATION

Les individus ou groupes d'individus se trouvant dans des situations 
comparables ne doivent pas être traités de manière moins avantageuse 

simplement en raison d'une caractéristique particulière telle que leur sexe, leur 
origine raciale ou ethnique, leur religion ou leurs convictions...
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LES PRINCIPES DE LA RÉPUBLIQUE

NON-DISCRIMINATION

Exemple de loi :

« Pour l'égalité réelle entre les femmes et   
    les hommes » de 2014 
    promouvoir l'égalité entre les femmes et   
    les hommes dans tous les domaines,   
    notamment dans l'emploi, la formation  
    et la participation à la vie politique. 
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LES PRINCIPES DE LA RÉPUBLIQUE

LIBERTÉ DE CONSCIENCE

« Toute personne a droit à la liberté de pensée, de conscience et de religion; ce droit implique 
la liberté de changer de religion ou de conviction ainsi que la liberté de manifester sa religion 

ou sa conviction seule ou en commun, tant en public qu'en privé, par l'enseignement, les 
pratiques, le culte et l'accomplissement des rites. » 

(art. 18 de la Déclaration Universelle des Droits de l'Homme et du Citoyen de 1948)

La république assure la liberté de conscience »
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LES PRINCIPES DE LA RÉPUBLIQUE

RESPECT DE LA DIGNITÉ DE LA PERSONNE HUMAINE

« Considérant que la reconnaissance de la dignité inhérente à tous les membres de la famille 
humaine et de leurs droits égaux et inaliénables constitue le fondement de la liberté, de la justice et 

de la paix dans le monde. »
(Préambule de la DUDH de 1948)

« Tous les êtres humains naissent libres et égaux en dignité et en droits. Ils sont doués de raison et 
de conscience et doivent agir les uns envers les autres dans un esprit de fraternité. »

(art. 1 de la DUDH)
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LES PRINCIPES DE LA RÉPUBLIQUE

RESPECT DE LA DIGNITÉ DE LA PERSONNE HUMAINE

Dignité de la personne humaine
 =

base des droits fondamentaux

> La loi assure ainsi la primauté de la personne, interdit toute 
atteinte à la dignité de celle-ci et garantit le respect de l'être 

humain dès le commencement de la vie.



    LES PRINCIPES DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

LES PRINCIPES DE LA RÉPUBLIQUE

RESPECT DE LA DIGNITÉ DE LA PERSONNE HUMAINE

➢le droit à la vie,
➢le droit à l'intégrité physique et mentale de la personne,
➢le droit de ne pas subir de torture, peines ou traitements 
   inhumains ou dégradants,
➢le droit de ne pas être contraint à l'esclavage ou au       
   travail forcé

Première des quatre valeurs universelles de l'Union Européenne qui sont 
la dignité humaine, la liberté, l'égalité, la solidarité.

La Charte européenne des droits fondamentaux (2000) puis la Constitution 
européenne (2004) définissent le droit à la dignité humaine comme un ensemble 

de droits inviolables qui englobe:
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LES PRINCIPES DE LA RÉPUBLIQUE

ATTEINTES LA DIGNITÉ DE LA PERSONNE HUMAINE
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LES SYMBOLES DE LA RÉPUBLIQUE



    LES PRINCIPES DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

LES SYMBOLES DE LA RÉPUBLIQUE

« La langue de la République est le français.

L'emblème national est le drapeau tricolore, bleu, blanc, rouge.

L'hymne national est « La Marseillaise »

La devise de la République est « Liberté, Égalité, Fraternité »

Son principe est : « gouvernement du peuple, par le peuple et pour le peuple. » 
(art. 2 de la Constitution de 1958)
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LES SYMBOLES DE LA RÉPUBLIQUE

Le français ou la langue française

« Langue de la République en vertu de la Constitution, la langue française est un élément 
fondamental de la personnalité et du patrimoine de la France. Elle est la langue de 

l'enseignement, du travail, des échanges et des services publics. Elle est le lien privilégié 
des États constituant la communauté de la francophonie. » (Art. 1 de la loi du 4 août 1994 

relative à l'emploi de la langue française)

> exprime une identité nationale et cimente les liens du peuple.
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LES SYMBOLES DE LA RÉPUBLIQUE

Le drapeau tricolore

• né sous la Révolution française

• de la réunion des couleurs du roi (blanc) et de la ville de 
Paris (bleu et rouge)

• ne prend sa forme définitive qu'en 1794 lorsque la 
convention nationale décréta que le pavillon national « 
sera formé des trois couleurs nationales, disposées en 
bandes verticalement, de manière que le bleu soit attaché 
à la gaule du pavillon, le blanc au milieu et le rouge flottant 
dans les airs ». 

• proportions « deux tiers » (deux pour la hauteur, trois pour la largeur) 
trois bandes verticales, bleue, blanche et rouge de hauteur et largeur identiques.
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LES SYMBOLES DE LA RÉPUBLIQUE

Le drapeau tricolore

Seul emblème national défini
 (art.2 de la Constitution de la Cinquième République)

• flotte sur tous les bâtiments publics

• déployé dans la plupart des cérémonies officielles,   
   qu'elles soient civiles ou militaires

• symbolise les valeurs de la République, d'égalité,   
   de liberté et de fraternité
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LES SYMBOLES DE LA RÉPUBLIQUE

Outrage au drapeau tricolore et sanctions :

Depuis loi pour la sécurité 
intérieure de 2003:

« Le fait, au cours d'une manifestation 
organisée ou réglementée par les autorités 

publiques, d'outrager publiquement l'hymne 
national ou le drapeau tricolore est puni de 

7500 € d'amende.»

« Lorsqu'il est commis en réunion, cet outrage est 
puni de 7500 € euros d'amende et de six mois 

d'emprisonnement.»
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LES SYMBOLES DE LA RÉPUBLIQUE

L’hymne national

• auteur Rouget de L'Isle, capitaine du génie sous la Révolution

• écrit dans la nuit du 25 au 26 avril 1792, à la suite de la déclaration de   
   guerre du roi d'Autriche

• intitulé « Chant de guerre pour l'armée du Rhin »

• entonné par les fédérés de Marseille participant à l'insurrection des  
   Tuileries le 10 août 1792, qui lui donne son nom « La Marseillaise »

• déclaré chant national le 14 juillet 1795

L'histoire a fait de ce chant de guerre révolutionnaire un hymne national aux accents de 
liberté. Il accompagne aujourd'hui la plupart des manifestations officielles
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LES SYMBOLES DE LA RÉPUBLIQUE

L’hymne national

En septembre 1944, une circulaire du ministère 
de l'Éducation nationale préconisa de faire 

chanter la Marseillaise dans les écoles pour « 
célébrer notre libération et nos martyrs ».

Son caractère d'hymne national fut réaffirmé 
dans l'article 2 des constitutions de 1946 et de 

1958



    LES PRINCIPES DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

LES SYMBOLES DE LA RÉPUBLIQUE

Outrage au drapeau tricolore et sanctions :

Depuis loi pour la sécurité 
intérieure de 2003:

« Le fait, au cours d'une manifestation 
organisée ou réglementée par les autorités 

publiques, d'outrager publiquement l'hymne 
national ou le drapeau tricolore est puni de 

7500 € d'amende. »

« Lorsqu'il est commis en réunion, cet outrage est 
puni de 7500 € euros d'amende et de six mois 

d'emprisonnement. »
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LES SYMBOLES DE LA RÉPUBLIQUE

La devise << Liberté, égalité, fraternité >>

Avant la Révolution française :
Le rapprochement des concepts de liberté et d'égalité est fréquent sous les Lumières 
(Rousseau, Locke).

A la Révolution française :
Notions de liberté, d'égalité et de fraternité sont réunies en triptyque.
Fin 1790 Robespierre (discours sur l'organisation des gardes nationales) propose que les 
mots « Le Peuple Français » et « Liberté, Égalité, Fraternité » soient inscrits sur les 
uniformes et sur les drapeaux mais son projet n'est pas adopté.

À partir de 1793, les Parisiens, rapidement imités par les habitants des autres villes, 
peignent les façades de leurs maisons de cette inscription:
« Unité, Indivisibilité de la République ; Liberté, Égalité ou la Mort ». 
La dernière partie de la formule, trop associée à la Terreur, disparaît rapidement.
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LES SYMBOLES DE LA RÉPUBLIQUE

La devise << Liberté, égalité, fraternité >>

La devise est inscrite sur le fronton des édifices publics le 14 juillet 1880.
 Elle figure dans les constitutions de 1946 et 1958 et fait aujourd'hui partie 

intégrante de notre patrimoine national.
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LES SYMBOLES DE LA RÉPUBLIQUE

Autres symbole : Marianne

• première allégorie de la République sous les traits d'une femme 
coiffée d'un bonnet phrygien

• bonnet porté par les esclaves affranchis en Grèce et à Rome,  
   apprécié des marins et des galériens de la Méditerranée, repris 
   par les révolutionnaires venus du Midi comme emblème de la 
   liberté

• Marianne, un des prénoms les plus répandus du XVIIIe siècle, 
   employé pour personnifier le peuple, et parfois la République, 
   notamment dans la bouche de ses détracteurs

• au fil des années, Marianne prend le visage des Françaises de 
   son temps: Brigitte Bardot, Michèle Morgan, Mireille Mathieu, 
   Catherine Deneuve, Inès de la Fressange, Laetitia Casta, Evelyne  
   Thomas

• orne les timbres-poste, incarne la beauté et la vitalité de la 
   République éternelle.
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LES SYMBOLES DE LA RÉPUBLIQUE

Autres symbole :14 juillet (la fête nationale)

• jour férié en France

• institué par la loi Raspail du 6 juillet 1880: 
   « La République adopte le 14 Juillet comme

 jour de fête nationale annuelle » .

Aucune mention de l'événement commémoré :
➢la prise de la Bastille du 14 juillet 1789, symbole de la fin de la monarchie absolue ?
➢ la Fête de la Fédération de 1790, symbole de l'union de la Nation? 
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LES SYMBOLES DE LA RÉPUBLIQUE

Autres symbole : le coq

L'association du coq et de la France est née d'un jeu de mot:
 le mot latin Gallus signifie à la fois « gaulois » et « coq ». 
• apparaît dès l'Antiquité sur les monnaies gauloises
• s'immisce dès la Renaissance dans les représentations du roi 
de France
• popularité croissante à partir de la Révolution française mais 
Napoléon 1er lui préfère l'aigle : 
« Le coq n'a point de force, il ne peut être l'image d'un empire 
tel que la France. »
• retrouve son prestige politique le 30 juillet 1830, lorsqu'une 
ordonnance stipule qu'il doit figurer sur les boutons d'habit de 
la garde nationale et surmonter ses drapeaux.
• sous la Ille République, érigé au sommet la grille du parc du 
Palais de l'Élysée
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LES SYMBOLES DE LA RÉPUBLIQUE

Autres symbole : le coq

Si le champ politique contemporain 
lui préfère Marianne, le coq reste
 l'emblème de la France aux yeux
 du monde, notamment lors des 

compétitions sportives.
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LES SYMBOLES DE LA RÉPUBLIQUE

Autres symbole : le faisceau de licteur

Il se compose :

- d'une hache entourée d'un faisceau de licteur,  
  assemblage de branchages longilignes,

- de branches de chêne et d'olivier symbolisant 
  respectueusement justice et paix,

- d'un bouclier, orné à ses extrémités de têtes de 
  lions ou de coqs ou de lion et d'aigle, sur lequel 
  sont gravées les initiales RF (République française).

Version de 2018



    LES PRINCIPES DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

LES SYMBOLES DE LA RÉPUBLIQUE

Autres symbole : le faisceau de licteur

Version de 2018

Dans la Rome antique, les faisceaux étaient portés par
 des licteurs, officiers au service des Magistrats et dont
 ils exécutaient les sentences.

• réinterprétation de ce symbole lors de la Révolution :    
   union et force des citoyens français réunis pour   
   défendre la Liberté

• imposé en 1790 comme nouvel emblème de la France

• repris sur le sceau de la Ire République puis sur celui 
  de la 2e République, toujours en usage aujourd'hui 

• adopté en 1913 pour les postes diplomatiques et 
  consulaires à l'étranger

• représente la République française dans la salle 
  d'Assemblée des Nations Unies construite A New York
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LES SYMBOLES DE LA RÉPUBLIQUE

Autres symbole : le Grand sceau de la France

Sceaux :

            •marques distinctives et signes d'autorité

           • employés durant des siècles par les particuliers tout 
              comme les instances de pouvoir civil ou religieux

           • usage du sceau qui n'est plus en vigueur aujourd'hui, qu'en de  
              très rares occasions d'une solennité particulière, notamment la   
              signature de la Constitution ou ses modifications.

           • sceau actuel de la République, celui qui fut frappé en 1848 pour  
              la 2e République (arrêté du 8 septembre 1848)
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LES SYMBOLES DE LA RÉPUBLIQUE

Autres symbole : le Grand sceau de la France

• graveur du Grand Sceau de la France: Jean-Jacques Barré
• une femme assise, la Liberté
• un faisceau de licteur dans sa main droite
• un gouvernail sur lequel figure un coq gaulois dans la  
   main gauche
• une patte du coq sur un globe
• une urne portant les initiales SU (instauration du suffrage 
   universel direct en 1848)
• aux pieds de la Liberté, attributs des beaux-arts et de 
   l'agriculture
• inscription « République française démocratique une et 
   indivisible »
• deux formules au dos, « Au nom du peuple français » et
   « Egalite, fraternité ». 

Depuis 1958, la Constitution et certaines des lois constitutionnelles
 qui la modifiaient firent l'objet d'une mise en forme solennelle.

 Sceau de cire jaune pendant sur un ruban de soie tricolore (notamment loi constitutionnelle 
n° 2008-724 du 23 juillet 2008 de modernisation des institutions de la 5e République).
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LES SYMBOLES DE LA RÉPUBLIQUE

Autres symbole : le Grand sceau de la France

La presse servant à imprimer le sceau dans la cire est conservée dans 
le bureau du ministre de la Justice qui porte toujours le titre de 

« garde des sceaux ». 
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L’ ÉTAT DE DROIT 

ET LE RESPECT DE L’ORDRE PUBLIC
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L’ ÉTAT DE DROIT 

ET LE RESPECT DE L’ORDRE PUBLIC

L’ État de droit

➢le respect de la hiérarchie des normes,

➢l'égalité devant la loi,

➢la séparation des pouvoirs.

Le concept d'État de droit s'oppose à la notion de pouvoir arbitraire. Il désigne 
un État dans lequel la puissance publique est soumise aux règles de droit.

Il est garanti par la Constitution, qui définit les droits et libertés fondamentaux, 
ainsi que les limites au pouvoir de l'état.

Les caractéristiques d'un Etat de droit sont :  
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L’ ÉTAT DE DROIT 

ET LE RESPECT DE L’ORDRE PUBLIC

L’ État de droit

"État dans lequel les normes juridiques sont 
hiérarchisées de telle sorte que sa puissance 
s'en trouve limitée" 
(juriste Hans Kelsen au début du XXe siècle)

La hiérarchie des normes implique
 que chaque norme juridique est rédigée sur 
le fondement d'un droit qui lui est supérieur, 
chaque norme prévoyant les modalités de 
création de la norme qui lui est inférieure.

> Le respect de la hiérarchie des normes
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L’ ÉTAT DE DROIT 

ET LE RESPECT DE L’ORDRE PUBLIC

L’ État de droit

> Le respect de la hiérarchie des normes
> L'égalité devant la loi

Les personnes et les organisations reçoivent une personnalité juridique :
- personnes physiques pour les personnes

  - personnes morales pour les organisations

État > personne morale
Les personnalités juridiques sont des sujets de droit qui possèdent  des droits et des obligations.

Les sujets de droit ne peuvent pas exercer seuls leur droit et sont encadrés  par un   
régime spécifique : celui des incapacités.

 Exemple: mineurs, majeurs dont les facultés sont dégradées

Deuxième condition essentielle d'un État de droit

 = 
     égalité des sujets de droit
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L’ ÉTAT DE DROIT 

ET LE RESPECT DE L’ORDRE PUBLIC

L’ État de droit

> Le respect de la hiérarchie des normes

> L'égalité devant la loi

> La séparation des pouvoirs

   Le pouvoir est distribué entre des organes   
   indépendants et spécialisés :

           • Le pouvoir de voter la loi (pouvoir législatif),

           • Le pouvoir d’exécuter les lois 
              et pour ce faire d’édicter des règlements  
              (pouvoir exécutif) 
               
           • Le pouvoir de rendre la justice
              (pouvoir judiciaire)
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L’ ÉTAT DE DROIT 

ET LE RESPECT DE L’ORDRE PUBLIC

Le respect de l’ordre public

• concept au périmètre fluctuant selon les époques

• « Nul ne doit être inquiété pour ses opinions, même religieuses, pourvu
      que leur manifestation ne trouble pas l'ordre public établi par la loi. »
      (Art. 11 de la Déclaration des Droits de l'Homme et du Citoyen de 1789)

• L'ordre public décrit l'état social idéal. Il serait caractérisé par 
   « le bon ordre, la sûreté, la sécurité et la salubrité publiques. »
       (art. L2212-2 du Code général des collectivités territoriales)

    < Le trouble à l'ordre public est l'atteinte significative à la paix publique :

            - danger
            - restriction de libertés
            - ou simple nuisance à la quiétude
              (tapage nocturne, ivresse publique, exhibitionnisme...)
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L’ ÉTAT DE DROIT 

ET LE RESPECT DE L’ORDRE PUBLIC

Le respect de l’ordre public

Il relève du pouvoir de police générale qui est conféré aux autorités publiques.

La police générale comprend :

   - la police administrative, exercée par les préfets, les sous-préfets

   - la police judiciaire, regroupant :
              • la Police nationale
              • la Gendarmerie nationale
              • la Police municipale
              • la Police judiciaire
              • les Tribunaux.

Les activités de sécurité privée concourent également à la sécurité générale.
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L’ ÉTAT DE DROIT 

ET LE RESPECT DE L’ORDRE PUBLIC

Le respect de l’ordre public

la Police nationale

   • Police d'État
   • ministère de l'Intérieur
   • fonctionnaires de l'État
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L’ ÉTAT DE DROIT 

ET LE RESPECT DE L’ORDRE PUBLIC

Le respect de l’ordre public

la Gendarmerie nationale

• Force armée française
  chargée de missions de
  police en particulier dans
  les zones rurales et      
  périurbaines et sur les
  voies de communication

• Sous tutelle du ministère
   de l'Intérieur mais sous  
   l'autorité du ministère 
   des Armées
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la Police municipale

Pouvoirs de police des
 maires, des communes 
et l'ensemble des agents 
qui sont placés sous son
 autorité, détenteurs du 
statut particulier issu de 
la loi du 15 avril 1999.
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Le respect de l’ordre public

la Police judiciaire

autorité chargée de constater 
les infractions, d'en rechercher 
les auteurs et de rassembler les 
preuves.
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